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Réunion du 12 Novembre 2019 
 
Responsable : Charly PANTANO 06 48 42 18 20 
Membre : Marie Pierre FOLLEAS - Tél : 06 82 06 41 88 
 

COURRIERS 

 
FC PRAIRIES : inscription à la formation tablette FMI du 19 novembre 
ENT. PLAINE ET MONTAGNE : inscription à la formation tablette FMI du 19 novembre 
ETRAT LA TOUR : inscription à la formation tablette du 19 novembre 
US DES MONTS DU FOREZ : formation FMI pour les féminines en interne 
C.S. HAUTES CHAUMES : formation en interne  
FC ST CHARLES VIGILANTE : inscription à la formation tablette du 12 novembre 
Mr Anas NEMMICHE : réponse faite par mail, plus le club concerné 
AS VERRIERES : réponse faite par mail 
A.S. STE CROIX PAVEZIN : l’arbitre a fait tomber la tablette (écran cassé, ne fonctionne plus) 
CHAMBEON-MAGNEUX : une réponse vous sera adressée 
 

FORMATIONS FMI FEMININES 
 

Au mois de novembre formation à la feuille de match informatisée (FMI) pour les Féminines, dans les catégories Séniors A11 ; A8 & 
U15 ; U18 
Les formations se dérouleront au siège du District de la Loire à 18h30 : pour les retardataires, il reste encore le 19 novembre. 
 
Inscription au siège du District de la Loire, par messagerie officielle du club, de la date de votre choix. Nous avons un quota à 
respecter de 10 personnes par session. 
 

RENCONTRES  
AVEC CAMERA EMBARQUEE 

 
Semaine 46 : week-end du 15 au 17 novembre : catégorie SENIORS D1 

ST CHAMOND FEU VERT / SE METARE US1 

 
A L’ATTENTION DES CLUBS 

 

Les Clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le motif   au moins 3 semaines avant la date de la rencontre si possible. 
 

Les demandes de dernière minute merci de contacter Charly PANTANO par téléphone. 
 
Après validation de la commission de prévention un délégué DLF avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné  à la charge 
du club. 
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